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Vu le rappo'rt en conseil consultatif du' -éhetnin de fer en 
-date· du ID août \934; 

Sur la proposition du chef du service des chemins de fer 
~ du whàrf; 

Le conseil dJadministralion entendu; 

A.RRETE: 

ARTICLE PREMIER. -, Les marchandises de toutes 
-catégories expédiées de la gare de Lomé à la gare de 
Palimé seront taxées auX tarifs généraux de grande 
'et de p'etite vitesse quels que soient le§ expéditeurs. 

« par exception aux dispositions ci-dessus les expé
. ditions de t'el et de ciment faites par des patentés 
.{( importateurs exportateurs » bénéficieront du ta
:rif spécial suivant: 

: 10 francs la tonne pour les expéditions par wagon 
'complet. 
, 20 francs la tonne pour les expéditions au détail »,, 

ART. 2. . Sont abrogées toutes dispositions anté, 
:rieures contraires et notamment l'arrêté nO 476 en 

• ·date du 27 septembre 1932. 
• 

ART. 3. - Le chef du service du chemin de fer et 
·du wharf est chargé de l'exécution du présent arrêté 
,qui aura son effeil< à compter dn 1er septembre 1934. 

•Lomé, le 30 août 1934. 

BOUROINE. 

Càisse de réserve 

.ARRETE No 479 autorisant !lI! prélèvement ordinaire 
"sur la caisse de réserve du Territoire. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFICfER DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAlRI;' DE LA ~~PUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
"et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'article 262 du déciet du 30 décembre 1912 sur le régime 
-:financier des colonies; 


Le conseil d'agministration entendu: 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIf.'R., Est appn!>ijvé le prélèvement 
-ordinaire de six millions neuf cent::!!uatre-vingt quinze 
,mille, cinq cent' quarante quatre fëànes, soixante cinq 
'centimes (6.995,544,65) effectué sur la caisse de ré
:serve du Territoire à la clôture d'exercice pour faire 
"face à l'insuffisance définitive des recettes du budget 
local, exercice. 1933. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré; publié. 
<et communiqué partout où besoin sera. 

. Lomé, le 30 août 1934, 

BOUROINE. 
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Déplacements des fonctionnaires des, cadres 
. locaux, indigènes el 8ssÎmil's 

ARRETE No 480 réglementant à nOuveau le regtnle, 
des ~6ëiii:rtrts des fonctionnaires appàrtenant 
aux cadres locaux indigènes ou assimilés en service 
au Territoire. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFICIER DE LA LÉGION O'HOSNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPlJllLlQUE, 

. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributionijt . 
et les pouvolrs du Commissaire de (a République au Togo; 

Vu le décret du 3 juillet 1897 sur les indemnités de roote 
et de séjour et la concession des passages aux officiers, fanc .. 
tionnaires· et agents civils ef."-militaires des services coloniaux 
et les actes subséquents qui l'ont modifié; 

Vu ie décret. dù 11 septembre 1920 supprimant la formalité 
de Papprobation préaIable de certains l\rrêtés; 

Vu l'arrêté du 20 décembre 1929 portant règlement sur le 
régime' des déplacement.<; du personnel indigène en sstvice 
dans le Territoire et tous actes subséquents, notamment les 
arrêtés du 3 avril 1930 (en ce qui a trait au personnel indi~ 
gène) et du 31 mai 1934; . 

Vu l'arrêté nO 65 du 31 janvier 1934 portant règlement 
généra1 sur le service dans la compagnie de miliee; 

Vu l'arrêté nO 66 du 31 janvier 1934 portant également sur 
la solde et les allocations accessoires des agents des forces de 
police servant. dans [a garde indigène; , 

Vu l'arrêté nO 161 du 24 mars 1934 réglant à nouveau le 
statut du personnel dviI des cadres locaux indigènes du Togo 
à l'exception du personnel des travaux publics et du chemin 
de fer; " 

Vu l'arrêté nO 239 du 1er mai 1934 réglant à nOuveau le 
statut du personnel des cadres· locaux indigènes des services 
des havaux: publics, de la T. S, f.) des chemins de fer et ~u 
wharfj 

Le conseU d'administration entendu; 

ARRETE: 

TITRE PREMIER 

Dispositions générâ'es 


• 
ARTICLE PREMIER. - Nature des déplacements 

Les déplacements sont de deux sortes: 
1" - l,"s déplacements temporaires; 
20 les déplacements définitifs, 

ART, 2. - Définition des déplaiements 

Le déplacement temporaire est celui au terme duquel 
le fonctionnaire doit revenir au poste ou à la résidence' 
où.i1 était en service avant sa mise en route, 

Le déplacement définitif est celui qui a pour objet 
un changement de poste ou <!le résidence, soit 'dans le 
Territoire, soit hors du Territoire, ~ans espoir, de retour 
au p;.>ste primitif, 

AI;(T. 3. - Dépensesoccasiomlées plV les 
déplacements 

Les dépenses résultànt des déplacem;nts sont les 
suivantes: 

10 les frais de transport proprement dits, com
prenant: 
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'(f) .le tral}sport du fonctionnaire et des membres de 
sa famille désignés ci-après. 

La femme et, jusqu~à l'âge de 15 ans, les enfants 
déclarés suivant les prescriptions de l'arrêté du 31 juil
let 193:l; 

il) le transport des bagages. 
20 les frais accessoires de voyage (nourriture, 

logement et dépenses diverses de route). 

. AI\T. 4. Traasport da persol/nel 

L'administration pourvoit au transport en nature du. 
. personnel, de sa famille, de ses bagages et de son 
mobilier dans la limite des poids indiqués au ta
'bleau Il, annexé au présent arrêté et suivant ,les cas 
prévus par l'article 10. • 

TITRE Il 

Droits aux ~rais de deplacements - Définition 
des indemnités 

ART. 5, - Droit aux frais dé déplacement" 

A droit aux frais de dépiacement tout fonctionnaire, 
employé au agent: 

1n - déplacé par ordre pour le service; 
, 20 se rendant à une première destination active; 

3" - passant d'une destination active à Une autre 
(sauf le cas' de permutation ou changement demandé); 

4° se rendant ~n congé ou en revenant lorsque 
la décision accordanne congé mentionne le droit à ces 
frais, conformément aux dispositions des arrêtés qui 
réglementent l'octroi de congés; 
• 	 50 - admis à la retraite ou licencié du service. 

Les déplàcements pour raison de santé sont consi
dérés comme déplacement de service lorsqu'ils ont 
étè régulièrement autorisés par le Commissaire de la 
République sur avis de l'autorité médicale. 

Tout fonctionnaire, employé ou agent retenu par 
ordre au port de débarquem'ent en attendant sa déci~ 
sio11 et affecté ultérieurement dans ce port à titre provi
soire ou définitif sera considéré comme étant en dépla
cement définitif jusqu'à la veille incluse du jour où 
cette affectation lui sera notifiée. 

ART. 6. - Droits au transport pOUl" la famille 

En cas de changement définitif de résidence donnant 
droit aux frais de déplacement les fonctionnaires, em
ployés et agents ont droit.au transport des membres de 
leur famille énumérés à l'article 3 ci-dessus, dans les 
conditions, p~évues pour eux-mêmes, et après autorisa
tion, du Commissaire de la République à se' faire 

,accompagner de leur familRle; t 1 
Le Commissaire de la epublique pellt au oriser e 

transport gratuit d'un membre de la famille malade 
lusqù'à la formation sanitaire la plus proche sur de
mande d~l chef de famille 'intéressé, transmise par le 
commandant de cercle. 

i 

',r ART. 7. 'Définition des diverses indemnités 
i' 

Les frais de déplacement comportent les indemnités. 
suivantes: 

(1) l'indemnité de transport (à défaut de transport en 
nature). 

b) l'indemnité de transport de bagages et de mobi-· 
lier (à défaut de transport 	en nature). 


c) l'indemnité journalière. 


.a) Irfllelllniié de trtlllSpOr,t 

Le transport est assuré par voie de réquisition déli 
vrée par les aut,prités compétentes. 

L'indemnité de transport n'est exceptionnellement 
allouée que si les moyens de transport ne peuvent être 

i i fournis en natur{!. . 
En ças de location de moyens de transport, le prix 

de location est remboursé à l'intéressé sur état certifié 
-	 .

et appuyé de pièces justificatives. 

b) Indemnité de Irll!nsport de bagages et de mobilier

Elle a pour but de rembourser les dépenses occasion '. 

nées par le transport des .bagàges et du mobilier lot:S~ 
que .ce transport n'a pu être fourni en nature. 

Le remboursement des frais est effectué à l'intéressé 
SUr présentation de ·justifications, dans la limite des. 
poids afférents à sa catégorie. 

cl 'ndeJIIllilé iournalière 

Elle est destinée", conjointement avec le traitement,' 
à subvenir aux dépenses autres que celles du transportIII 
proprement dit du fonctionnaire, de ses bagages et de 
son mobilier pendant la durée du déplacement et peni' 
dant la durée totale ou partielle des séjours. 

TITRE III 
Regla d'allocation des Indemnités 

AllT. 8. - Allocations 

Les indemnités de déplacement sont attribuées d'a
près la catégorie du fonctionnaire (tableau Ill, et les 
indications du tableau 1 annexé a1l présent arrêté. 

Les déplacements définitifs donnant droit aux allo
c".tions ~sllivantes , 

1n - Transport en nature pour le fonctionnaire, em
pl9yé ot! agent et, le cas échéant, pour les membres 
dé sa famille ou remboursement du prix réel dont il a 
fait l'avance; (suivant sa catégorie); 

20 Transport en nature des bagages et du mobi
lier ou remboursement du prix réel dont' il a fait 

i. l'avance; (suivant sa catégorie); 
30 Indemnité journalière fixée au tableau l, colon-, 

ne 1. Cette indemn.ité n'est pas due le jour de l'embar
quement, elle est majorée de 50 0!0 si le fonctionnaire 
est accompagné de sa femme et de 25% par enfant 
régulièrement déclaré, âgé de moins de 15 ans. 

http:droit.au
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Il 
Les déplacements -temporaires donnent droit, 
10 - au transport' ~n nature pour l'intéressé seul, à 

l'exclusion, des membres de sa famille; 
~ 20 -=-: à l'indemnité journalière du tabléau l, colon· 

ne 2, dans)~ cas'où l'intéressé se déplace à l'extérieur 
du cercle ô'ù' il est âffecté, Cette ;indemnité est réduite 
·de moitié si le séjour se prolonge au délà de 30 jours 
dans une même localité, au cours d'un même déplace· 
ment et supprimée au déjà du oOc, 

30 - Eventy.,ellement au transport en nature du 
,poids des bagages dans les conditions fixées àu tableau 
Il, annexé' au présent arrêté, ou au remboursement du 
prix payé dans la limite du poids afférent à sa calé· 
gode, 

,Eventuellement, et Itlrsque mention de l'autorisation 
.sera faite sur l'ordre de servic,e ordonnant le dép[ace
ment au transport d'une bicyclette, 

III 

L'indemnité journalière de- dép{~cement définitif et 
,de déplacément 'temporaire est diminuée du tiers lo·rs· 
que lê logement seul est fourni, de la moitié lorsque 

, la n(lurriture seule est fournie et dès 3/4 lorsque le 
logement et la nourrit1,lre sont fournis à la fois, 

Toutefois, le déplacement définitif ou temporaire 
ne donne droit à aUcUne indemnité lorsqu'il a lieu par 
voie fluviale ou' maritime et qu~ le passager reçoit à 
bord la nourriture préparée et la jouissance d'une 001,1· 

chette ou d'un hàmac. En cas contraire, l'indemnité 
est" réduite, selon lé cas, dans Jes proportions prévues 

,au paragraphe ci.d~ssus, 
Tout déplacement, définitif ou temporaire, d'Uit1e 

,durée inférieure à une journée donne droit à une demi 
.indemnité. 

Tout aéplacement temporaire inférieur à une demi· 
journée (12 heuresfne donne droit à aCtcune indemnité, 

ART. 9. Transport des bagages et du mobilier 

DaIns. les déplacemetntds défin!tifs, les fonCftio~n[laires
'emp oyes et agents on rOlt, amSI que leur amI e au 
transport gratuit de leurs bagages et de leur mobilier 
dans la limite des quantités fixées au tableau II ci· 
,:annexé. 

Au cas où dans certaines, régions, les moyens de 
'transport viendraient li faire momentanément défaut, 
Je personnel devrait laisser en dépôt dans l~s magasins 
,administratifs . les quantités de bagages qui ne pour
raient être immédiatement transportés, 

Les bagages serajent, dès que possible, dirigés sur, 
'leur destination aux frais de l'administration. 

Dans les déplacements. temporaires, les fonctionnai· 
res, employés et agents ont seuls droit au transport 

,gratuit de la quantité prévue au même tableau, 
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, ment doit être mentionné sur la feuille de déplacement 

L'indemnité de déplacem'ent temporaire se c;mule 
avec l'allocation tenant lieu d'indemnité· de cherté 
exceptionnelle de vie de la localité classée où le fonc
tionn3ire, employé ou agent est appelé à résider tem
(Jorairemenl. 

'Toutefois lorsque le fonctionnaire est marié et que 
sa famille habite avec lui dans, la colonie, l'allocation 
tenant lieu d'indemnité de cherté exceptionnelle de 
vie à lui allouer, en cas de déplacement temporaire, 
est celle de la localité où réside effectivement Sa 
famille, si cette indemnité est supérieure à celle de sa 
résidence temporaire,' .• 

ART. 11. - Séiour limîs les luJpiiaux et formatiolls 
, sflJ,itaires lUI cours du déplacement 

Lorsqu'au COUrS d'un déplacement définitif ou tempo
raire, un fonctionnaire se trouve dans l'obligation de 
se faire hospitaliser dans une formatioll sanitaire, il 
perd tout droit aux indemnités de déplacement pendant 
[a durée de l'hospitalisation. '" 

Néanmoins en cas de déplacement définitif, .les 
membres de la famille, à condi'tion de n'être pas eux
mêmes hospitalisés, continuent à percevoir le montant 
de l'indemnité qui leur était servie au moment d~ 
l'entrée à l'hôpital du clIef de famille. . ' 

TITRE IV 
App!lt:.::atio" des rég1es d1aJlocation. 

ART. 12. - Feuilles de déplacement Autorités qui 
les délivrent 

Les feuilles de déplacement sont délivrées sur pré
sentation des ordres de service prescrivant le déplace-

m~:~ auforités chargées de là délivrance des feuilles 
de déplacement sont les suivantes: 

A Lomé: Le chef du bureau des finances pOUl' ie 
personnel du service local et de la santé publique. 

Le chef de [a comptabilité finances pour le persO!nnel 
du chemin de fer. ' 

Dans les cercles et subdivisions: Les commandants 
de cercle ou en cas d'absence ou d'empêchement son 
SlIppléant légal, et le chef de subdivision. 

Toute feuille de déplacement doit être détachée 
d'un regiStre à souches du modèle réglementaire, coté 
et paraphé par le Commissaire de la République ou ses 
délégués, 

'Les souches des registres épuisés sont conservées 
pendarit cinq ans par les autorités qui les ont utilisées. 

ART. 13. ~ Mention sur la feuille de dlplacemellt des 
paiements effectués ' 

Tout paiement d'acompte d'indemnité de déplace

l" de l'intéressé. 'colonne 3, 
Le décompte final est établt par le fonctionnaire quiART. 1G. - CUlllul, i effectue le dernier paiement 

L'indemnité de déplacement définitif est exclusiVe 
,dé toute indemnité tenant lieu d'indemnité de cherté l

1 
ART. 14. - Visas Mentions diverses 

,tlxéeptionnelle de vie. ll''.· La feuille de déplacement est visée par les soins des 
1 
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autorités cOljlpétentes, à l'arrivée et au départ, dans 
les différents centres où le titulaire doit passer. 

Les titulaires des feuill.es de déplacement doivent 
s'ass.urer qu~ toutes les indications réglementaires 
(heuri: de départ et d'arrivée,. indication des ceTltres 
où l'agent doit s'arrêter, etc ...) nécéssaires à la. 
constatation des droits, au décom pte des indemnités, 
au r~mb(lUrsement des' différe'nts frais y ont été appo
sées par chaque fon~tionnaire compétent. A défaut ils 
ne pourront être admis à réclamer, en cas de contesta
tiOl! aU moment du règlement définitif de leur situation. 

ART. 15. _.. Erreur dans les allocations reconnues elt 
cours de rOllte 

i/:.e fonctionnaire chargé, soit au chef-Iiel1, sçit dans 
un poste, de la liquidation des frais de route ct qui 
s'aperçoit qu'une allocation a été indûment perçue, 
doit en refuser la continuation et mentionner son refus 
sur la feuille de déplacement. En -outre, il fait direc
teillent· connaître' à l'autorité compétente du chef-lieu 
(finances) ~,à:1'autorité compétente du lieu où se rend 
la partie prenante, la somme qui a été indûment payée 
,:ur que reprise en.soit qpérée. 

. ART. 16. :...- Perie de la feuille de déplacement 

Tout fonctionnaire qui perd sa feuille de déplace
ment en fait la déclaration à l'un des fonètionnaires 
désignés à l'article 12 qui lui en délÎ\:re unc nouvelle 
sur laquelle il mentionne les allocations perçues depuis 
le départ, d'après les déclarations signées par le titu
laire et sous la responsabilité de ce dernier. 

• ART. 17. - Les délais de route sont'mentiol1nés snr 
la feuille de. déplacement et déterminés par la distance 
à purrol1rir, le service à effectuer et les moyens de 
transport. mis à la disposition du fonctionnai·re . .

ART. 18. - Déplacement qui se prolonge au-délâ 
. du dé/ai norfllal 

Lcfondionnaîfe/èmployé ou' agent qui, par sa faute, 
n'urriw pas daffSle'f délais assignés par le titre en 
vertu duquel i1'se dé'pla~e, n'a;..d!pit à aUCl1ne indemnité· 
à partir du jour 0\.1 il aurait~-tl_û normalement termine!" 

. .,.. 
son voyage. '. 

~ 

ART. 19. -' Epoque da paiement des indemllités 
Le transport étant, en prindpe, assuré en nature, il 

n'est pas effectué de paie"ment au départ en ce qui con-' 
cerne les indemnités. .,', ' . 

Toutefois, pour les déplacemen\S' d'une certaine 
durée ou d'une nature spéciale (traversée d'un ten'i
toire étranger, etc ...) il pott rra être payé des avances 
dans la limite des sommes auxquelles le déplacement 
peut donner droit. Ces avances devront être:autorisées 
par le Commissaire de la. République et cômporter 

, toujours un nQmbre ,exact d'indemnités. - Elles sont' 
régularisées à l'arrivée 'sur production d'un compte 
d'emploi approuvé 'par le Cpmmissaire 'de lâ Républi
que. Qlland exceptionnellement le transport des baga
ges et du mobilier n'est pas assuré en nature, le rem

. boursement des frais de transport n'est jamais payé 

., 


qu'à ·l'arrivée à destination et sur présentation des jus~ 
tifications du transport, des ql!antités transportées et. 
des so,!,mes payées. 

ART. 20. - Délai dans lequel doivent être réclamés-".-: 
les frais de déplacem~'_ . 

Les indemnités qui n'ont pas été .per?oo.s 'au point 
de départ ou en route doivent être récla'niées dafts . le. 
délai de deux mois après l'arrivée à destination 011. 

après l'expiration de la mission. Passé' ce délai, lcs .. 
allocations réclamées ne peuvent être- payées qu'avec: 
l'autorisation du Commissaire de la Ré'fiublique, 

TITRE V 
DiSPOSitlOn...s finales 

ART. 21. ~ Personnel al1quel le préSent arrêté este 
applicable : ~ 

~o.. ;- au personnel des cadres locaux du Togo et:. 
assÜrîÜés' ; .' . " . " 

20 - au pcrson~ des cadres empruntés aux colo,· . 
nies voisines et non assimilès aux. cadres' .européen!!+n" 
Les agents des cadres communs secondaires 'et seéciauX'".. 
du gOllvemement générat de l'A. O. F. seront classés 
d'après la liste annellé à l'arrêté du gOU,verneLlr gêné-· 
fal de l'A. O. F. en date du 2,uin' 1934, en -première. ' .' 
ou en deuxième catégorie; "l--q 

30 auX gardes de cercles et miliciens. .' 

.f.RT. 22. - Sont ct demeur.e,rt ai/rogées toutes dis-· 
positions locales, visées ou ;'on; anttrie!1r~ a,u prése!!!. 
arrêté. . .' 

ARr. 23. - Dispositions trallsitoires 
Les déplacements en' COllrs d'exécution au moment .\ 

de la mise en ,v·igueur du présent.arrêté seront réglés. 
suivant les dispositions antérieures.. ." 

ART. 24. Le présent arrêté qui aura son effet à 
compter dl! 20 septemSre 1934, sera enregistré, publié: 
et communiqué partout où besoin sera. 

" 

Lomé, le 30 août 1934. 

BOURGINE.• 

TABLEAU 1. 
Tarif des indemnités de déplacément 

1 . ~N~~~\~ITÉS~EDÉPLACEMENT 1. 
CATÉGORIES . 

DÉFJNJ'rIF 
1 . -rEMpORAIIŒ. 

,.. " 
1 

10 francs 
:~ 

6,00 francs1"'~ 

2' 5,00 - .8 
. 

3' 7  3,50 . 

2,50 4' 5 
, 

5' 3  1,50 

---' 
1 

http:feuill.es
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TABLEAU Il. 

Poids des bagages 

-
, 

DÉPI..ACEMENTS DÉ11JNJ'I'tFS DÉPLACE;\te:NTS TEMPORAIRES1, Droits aux hHmacaires pour-_......__..
! "- le transport du personnel.

CA'fÉGORIES 
inférieurs à. 	 pour le supérieurs à Dépla:cem~nts définitifs seu• pou r la famille 

15 jours 15 jours lement.fonctionnaire 

. - i. 
150 75 50 .75 41" , 	 . , .1 

. , 
2' 25 5010!! 50 4: 

1 
i.,: 	 3 75 25 25 50 4: .. 

• 
50 i 25 25 25 44' (~ 

' 255' 50 25 25 -4,,;~ 
~ t'~<. 

,'. .~• 
~?-.- . ~I1 __··.w 

ili•••• 

1 . 
,ç 

Le droit ail port4lr pour les bagages est limité à 
un 'porteur par 25 kgs, quelle que soit la nature _dl! dé

;; .'., .~,Jiiil-
plaœn1èn~ , , 

, d' TABLEAU 'III 

Cla'ssement du personnel 

T.ab1eau A 

,CADRES SUPÉRIEURS 
" 

Sa/{f:lrtlvaûx publics et clui'hûll de fe~ 

1re catégo'rie solde 15.500 et au-dessus i 
2c catégorie solde 12.500 à.J5.499 
3c catégorie solde 10.000 à 12.499 
4' catégorie solde au dessous de 10.000 

Tableau El 

,CADRES SUBALTERNES 

"Saur {rav;;Zx p'ublics et c!t~lIlilt de fer 

4; catégori~ solde ~:OOO frs. et al! dessus 

5c catégorie solde au dessous de 6.000 


'Tablèau C 

CADRE SUPÉRIEUR DES :rRAVAUX PUBLICS 

2< catégorie solde 15.500 et au-dessus 
3e catégorie solde 12.500 à 15.499 

. 4e catégorie solde 10.000. à 12.499 
',5e catégorie solde au dessous de' 10.000 

Tableau 0 

OADRE ~VBALTERNE DES TRAVAUX PUBLICS 

4e catégorie solde 5.900 et au-dessus 

5e câtégorie solde au-dessous de 5,900 


Tableau E

Il 
CADRE SUPÉRIEUR' DES CHEMINS DE l'ERI! 

il 	 1 Chels de station 

J" catégorie solde 15.500 et au-dessus,1 
2e catégorie solde 12.500 à 15.499Il 3' catégorie solde 10.000 à 12.499 

,1 4< catégorie solde' au dessous de 10.000 

1 
/1 -_. Autres agents des cadres supérieurs du 


1 ,chemill de 1er 


i 
2c catégorie'~lde 15.500 et au-dessus 1 

1 3< catégo~i!ê:solde 12.500'à 15.4.9'9
i: 
ii 4e catégorlé sol~ .!0.000 à 12.499'
'i 5e ca1;$1gorie solde,~. dessous de 10.000 .' 
1·, Tableau F 

-!r .,.
1] CADRES .SI!JBALTEIlNES DES cHEMINS DE FER 

•.t'.~, 	 ' 

1 	 40 catég6riè solde 5.900 et au-dessus 
5e catégorie solde au dessous de S.900 

Il 
Tableau G 

Il 	 FORCES DE POLICE 

'3e catégorie adjudants-chefs - adjudants 
1 

4c ca'tégo!Je sergents-chefs -.sergents 
. S. catégorie caporaux-chefs, caporaux, gardes de 

cercle et miliciens. 



- -... 
 :aa:::: l • 
:?" .,'1:1 

500 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO' PLACÉ SOUS LE MANDAT, DE LA l'RANCE 16 septembre 1934 

EXTRAIT du journal officiel de' l'A. O. f". page 498 du 23 juin 1934. 

Liste des cadres communs secolU:uûres de l'Afrique occidentale frcuu;aise et des cadres spéciaux du gou
vernement général classés aux catégories de l'article 9 ahllexée à l'arrété da 2 iaill 1934 du gouvernèl1r 
général de l'A. O. F. 

CO~IMUNS SECONDAIRES 11 CADRES 
1" CAtÉGORIE -r ~. CAl~ÉGORI~ Il'ET SPÉCIAUX 

1 

---M-é-d-ec-j-n-s-.--p-h-a,-.n-,-ac-j-e-n-,.---sa-g-e-,--I 
. Médecins, pbrarmadenst sages


pharmaciens. sages-femmes auxiliaires. intir~ 


Cadre commun secondairé-des médecins. 
femmes auxî'i<~ires et inf,Îl"miêres f~l~lmes. auxi~i:i~es et inHnnièrcs l' 
yisiteuses fwincipflu:'\, Y.lsÜeuses auxl~Hures.Hl ièn~s visiteuses. 


C3dre commun secondaire des vétérinaires 
 Vétérinaires iluxiliait'es. \ 

auxHiaires. 

• ..• d" iInstituteurs prÎncÏp:lUx.Cadre commun secondaire de l'enseigne , 1l~stltuteurs. l:l~tltuteurs-a JOllltS. \ 
ment primaire. mstnutcurs s~agHllt"es". i 

Comptable prill(·jpu,l hors tlasse., Cadre commun secondaire de çomptHbles Comptable prlncip<:11, c()n~ptnble. 1 

!l. des Trésoreries. 

. i C'~dr~ SpéC~~ll d,es commis expéditionmdres Commis expéditiollll<lÎres princi o~ COll1mis expéditionnai..es-adjoillt~.1 
pau:,," cOlllmis expéditionnnÎl-es :mxili<lil't!s. 1:du gouvernemènf général." 

i '; '·l;.~:,,-. 
: Cadre spécial ?(fes ol1yriers d'imprimerie OU"I'icl's-ndioints. ouvriers auxi-I

, ! d~ gouvernement général. liuÎres stagiail"cl"i, 


! Caàre spécial des comrnis des p, T. T. 
 Commis pl'Îndpnux des P,T.T. CQnl1nis-ad~nts, cOllunis ~,uxi-; 

liaires stagi.-.il"es.
1 ~-,. ~. ~l Cadre spécial des secl'étaires des greffes SeèrétuÎ,<es des greffes et pm'l,luet!:> SeCI'étaifes-ndjoitlt~, secretaires' 
) et parquets. principnux. quxiliail'es stagi.-.ires, 

" 

Côtes irrécouvrables 
:II 

Par arrêté du: 'I t \ Catégorie supérieure 105 frs.1 

K ou 0 1C t' . , , a egone ordinaire 1.872 frs. 
Sont âàmis en non-valeurs les cotes irrécouvrables 

des contributions directes, exercice 1934, ci,après dé

30 aoilt 1934. - Pris en conseil d'administration, 

~,'''--)' PATENTES
signées .: 

Anécho 540 frs. 
Klouto 675 frs. 

IMP6! PERSONNEL 

1ndigènes aya/tt moins de 10.000 trafics dei, revenus 
( Catégorie supérieure '.' 210 frs. 

KI t 'Catégorie ordinaire 3.120 frs. LICENCES, • 
ou 0 l Rachat des prestations (indigènes) 

{ Klouto 1.908 frs, Anécho , . 2.400 frs. 

Rôl~8 primitifs et supplémentaires 

Par arrêté du : 

30 aoilt 1934. - Pris en conseil d'administration. Sont approuvés et r,endu exécutoires divers rôles 


primitifs et supplémentaires afférents à l'exercice 1934 dont détail ci-après: 

r ......r. 1 i
NM DES 

' CERCLES 
 NAtURE DE L'IMPOT 1 PRINCIPAL . ,1 ROLES 

Lomé (Tsévié) [mp<")t persol1neÎ et taxe a<:tdition
nelle . 

233 
-

234 Sokodé Impôt personnel indigène (..e\'~nus 

1 <) inférieurs à 10.000 francs). -

CENTLVlESI-  Il 
: MONTANT 

ADDITIONNELS ! -~ . 

872,00-
,210,00-

1 
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CEN~IME~r .. 11 W' DES 

CERCLES 1IiATURE DE L'IMPOT PRINCIPAL : MONTANT 
1

1 ROLES ADDITIONNELS i 

• 

235 

236 

237 
238 

·239 
240 
241 
242 
243. 
244 
245. 
246 
247 
248 , 

249 
250 
251 

1 
252 

1 
253 
254 

225 
256 
257 
258 
259, 
260 
261 
262

i 

263 
264 
26;;·

1 266 
267 

1 

Sokoùé (L. K.) 

. 
Sokodé 

Lomé (Tsévié) 
Sokoùé 
S'okodé (SMsari) 
Lomé 1.. T sévié} 
Sokodé 
Sokodé (L. K.) 
Sokoùé 
Anécho 
Anécho 
Klouto 
Kloutu 
Lomé nsévié) 

.Sokodé 
Sokodé (L K.) 
Sokodé 
Klout<Y 
Sokodé 
Sol<odé( L K.) 
Sokodé (Ba&sari) 
Lomé (Tsévié) 
Lomé 
Klouto 
Sokodé (L, K.) 
Lonié (Tsévié) 
Lomé 
Anécho 
Atakpalllé, 
Klouto 
Sokodé 
Sokodé (L. K.) 
Sokodé (Bassari) 

'. 

! 

Impôt personne) indigène (reve~us; 
inférieurs .ft 10.000 francs) . 

Impôt personnel indigène (revenus 
inférieurs à 10.000 francs) . 

Population flottante 
Population flottante 
Population flottante 
Rachat des prestations (européens) . 
Rachat des prest.ations {indigènes) 
Ilach(lt des prestations (indigènes) . 
Rach"t des prestations (indigènes) 
lt'npôt foncier. 
Impôt foncier. 
Impôt foncier . 
Im.pôt foncier. 
Taxe d'hygièn.e 
Taxe d'A. M. L 
Taxe d'A. 1\1. L 
Taxe d'A. M.I. 
Patentes 
Patentes 
Patentes . 
Patentes 
PH tentes 
Patentes .'. 
Licences 
Licences 
Véhicules " 

Véhicules. 
Véhicules. 
Véhicules. . •• 
Véhicules. . 
Véhicules. .'. 

Véhicules. . ' 

VéhkuJes ' 

-

- • -
-
-_.

-

-
-

-
-

- , 

-
-

1,252.50 
960,00 

6.285,00 
1.330,00 
1.475,00 
2.970,00 

150,00 
~25tOO 
315,00 


1.360,00 

3.000,00 


13.740,00 
480,00 
180,00 
925,00 

80,00 

, 

- 2.296.00 

51.00-
640,00-

- 40,00 
- 640,00 

120,00-
- 18,00 

1.968,00 
36,00 

522, la-
2.536;00-
1.515,90 '-
2.969.65-

140,00 
105,QQ 

-

- - .. 1.640,00
'A': 	• - ';;-~!J> 30,00· 

438,37 1.690,87 
33G.OO 1.29600 

2.199,75 8.484,75 
465,50 1.795,50 
516,25 1 991,25 

1,039,50 • 4.009,50 
75,00 225«00 

112.50 337,50 
94,50 409,50 

408,00 1.768.00 
900,00 3,900,00 

4.122,00 17.862.00 
144,00 624,00 
54,00 234,00 

' 277.50 1.202,5Q 
24,00 104,00 

c' 

La date de mise en recouvrement des rôles est flxée au 10 septembre 1934. 

Budget aune"e du chemin de fer et du wharf 

ARRETE No 487 aatorisant un prélèvemeut sur le 
,fonds dè réserve du budget anuexe da chemin de 
1er et du wharf. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OffiCIER Of LA f....EGlON O'HONNEvR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQU~, 


Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les· attributions 
et t~ pquvoirs du Commissaire de la République aU' Togo; 

Vu Partiele 262 du décret du 30 décembre 1912 SUl' le régime 
financier des colonies; 

Vu l'arrêté interministériel du 2. juÜlet 1923 instituant un 
fonds de réserve spécial ?tu service ùes voie;; de pénétration et 
du ~vharf du Togo; 

Vu l'arrêté nO 193 du 10 septembre 1923 régIementant le 
fonds de réserve du service des voies de pénétnition et du 
wharf du Togo; 

Le conseil dtadministration entendu; 

ARRETE:1. 
ARTICLE PREMIER. Est autorisé le prélèvement 

de la somme de trois cent mille frs. (300.000 frs.) du 
, fonds de réserve du blldget anneXe du chemin de fer 
:11'et du wharf pour permettre le payement des dépenses 

inscrites au chapitre Vil! de l'exercice 1934 pOllr des 
il travaux urgents. 

ART. 2. - Le chef du service du, chcl!'in de fer eti 
1 	 du wharf et le trésorier.payeur sont chargés chacun 

en ce qui le concerne; oe l'exécution du présent arrêté 
qui sera enregistré, publié au journal officiel et com
muniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 août 1934. 

BGURGINE. 

i 
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